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Bonjour,
 
Le Département des ressources humaines a le plaisir de vous informer de l'entrée en fonction de  
Les informations administratives relatives à son contrat de travail sont les suivantes :
Hello mr.
This is some example
 
Monsieur  participera à l'accueil organisé au Siège central le . C'est à cette occasion qu'il recevra des informations relatives à l'organisation structurelle et stratégique du Forem (organigrammes, Contrat de gestion etc,.). Il sera également informé des modalités administratives nécessaires à son parcours au sein de l'Office.
 
Le  à  il se présentera au Service d'administration qui lui fournira des informations liées à la gestion de ses prestations (Chronos, etc.). C'est après cette entrevue d'une durée maximum d'une heure que vous pourrez accueillir Madame / Monsieur  à son poste de travail. 
 
La période d'essai de Madame / Monsieur  a une durée de  mois. Le Département des ressources humaines a mis à votre disposition un vade-mecum explicitant les règles de procédure et de forme à respecter dans le cadre de l'évaluation du personnel contractuel en période d'essai. Cet outil est disponible sur l'intranet, dans l'onglet RH (portlet documents).
Pour rappel, la procédure d'évaluation comporte 3 étapes importantes à mettre en œuvre : 
1ère étape : la fixation des objectifs à réaliser dans les 7 jours ouvrables
2ème étape : l'entretien d'évolution à réaliser à mi-parcours
3ème étape : le bilan final à réaliser au plus tard 15 jours ouvrables avant la fin de la période d'essai
 
A chaque étape, nous vous remercions de transmettre le document original dactylographié de fixation d'objectifs, d'entretien d'évolution et d'entretien final, daté et signé par les personnes concernées, au Département des ressources humaines, à l'adresse suivante : 
Département des ressources humaines
Direction gestion & développement des carrières
Boulevard Tirou 104
6000 Charleroi
 
Une question ? Une suggestion ? Le Département des ressources humaines reste à votre écoute et à votre disposition pour toute information complémentaire. 
 
Merci de votre précieuse collaboration.
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